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Les programmes violents ou pornographiques ne doivent en aucun cas être diffusés dans des tranches
horaires susceptibles d’être regardées par les enfants de 7 heures à 22 heures 30.

Le CSA doit voir ses missions renforcées.

- Il doit se voir reconnaître la possibilité de porter des sanctions pécuniaires contre les contrevenants
même si le manquement est constitutif d’une infraction pénale.

- Une commission d’évaluation de la dérive violente sur les chaînes télévisées et du respect des règles doit
être mise en place.

- Cette commission annuelle dont le rapport devra être rendu public doit comprendre des représentants
des auteurs, des diffuseurs, des associations, des téléspectateurs, des représentants du ministère de la
Culture et de la Famille. Elle devra veiller particulièrement à la disparition de toute transgression des
règles admises.
Elle implique la mise en place d’études financées par les chaînes et le renforcement de la cellule d’étude
ouverte à des chercheurs au sein du CSA.

La commission demande aux chaînes de prendre un certain nombre de mesures :

La Commission demande aux chaînes publiques ou privées de faire connaître publiquement leur charte de
déontologie, c’est-à-dire les règles que doivent respecter les producteurs de tous les programmes (fictions ou
émissions de plateaux) et les critères et objectifs généraux qu’elles poursuivent. Elles peuvent utiliser à cette
fin leur propre publication aux abonnés.

- Les chaînes doivent vérifier que la signalétique qu’elles accordent à leurs fictions télévisuelles sont
conformes aux critères de la Commission de classification des films.

- Des comités de contact consultatifs doivent être mis en place dans toutes les chaînes pour établir une
communication des diffuseurs avec les représentants des familles, des associations, des auteurs et permettre
un dialogue entre toutes les parties.

A cet égard, nous proposons en plus de la nouvelle signalétique du CSA, une signalétique positive qui
pourrait être appliquée à des programmes pour la jeunesse, ce qui se fait déjà dans des pays européens.
Certains membres de la Commission ont abordé ce point et la Commission continue d’y réfléchir.

Un large volet éducatif

comprenant :

- des émissions de promotion d’une culture de respect d’autrui et de dépassement la violence doivent
être diffusées sous la responsabilité des chaînes et doivent faire partie de leur cahier des charges ;

- des émissions éducatives de ce type, diffusées en priorité dans les tranches horaires des programmes pour
la jeunesse, en particulier par les chaînes publiques ;

- un programme éducatif à l’apprentissage de la lecture critique de l’image doit être élaboré
conjointement par des éducateurs et des réalisateurs.

La Commission recommande que la production télévisuelle et les auteurs relèvent le défi de proposer des
émissions de fiction ou d’information qui les entraîne à la citoyenneté et à la vie démocratique.

L’Education Nationale doit généraliser l’éducation à l’image déjà engagée par des institutions telles que le
CLEMI ou le CNDP.



Une information des parents concernant les risques de la télévision pour les enfants menée par l’école et par les
institutions de santé publique doit être mise en place.

L’école doit également généraliser le programme éducatif consacré au lien civil et aux règles communes qui
garantissent les libertés et sont le meilleur antidote à la violence.

Un volet législatif

comprenant la réécriture de l’article 227-24 est proposé avec une incrimination plus étroite donc plus
raisonnable et applicable…

La Commission estime que si toutes ces solution qui ont été largement approuvées dans le cadre des débats
qu’elle a organisées n’étaient pas appliquées dans une durée probatoire d’un an, elle demande que des mesures
plus drastiques soient alors prises.





le souci constant qu’elle a eu de forger un consentement en son sein, ainsi que de promouvoir un pacte
avec tous les acteurs du problème traité, n’ont pas compté pour rien dans l’évolution qui se dessine et
qui reste maintenant à institutionnaliser.
En vérité, chacun des protagonistes du débat l’a bien senti : plus encore que des groupes sociaux qui
s’affrontaient, il y avait des individus qui s’interrogeaient. Car chacun de nous, qu’il travaille dans le
monde de la réalisation, de la diffusion, de l’éducation, de la santé, de la culture ou du droit, est aussi
et toujours un téléspectateur et un parent. La division et la décision passait donc dans et par chaque
individu et chaque conscience.

C’est pourquoi, il faut saluer l’esprit de liberté et de responsabilité qui a présidé à l’évolution
signalée. Il n’était pas évident, il n’allait pas de soi, que des réalisateurs comme Coline Serreau, que
des dirigeants de chaîne comme Emmanuel Florent, Guillaume de Posch, Xavier Couture, Sophie
Barluet, Jean Drucker, Nicolas de Tavernost, Claude Berda, Marc Tessier, Rémi Pflimlin, Jean-Pierre
Cottet, Etienne Mougeotte, Edouard Boccon-Gibod, Christophe Baldelli, prennent, alors même qu’ils
ont en charge la responsabilité de création et de diffusion, ce qui est une véritable industrie dont
notre pays est légitimement fier, des responsabilités qu’ils ont assumées. La première a été de
participer sans hésitation au débat commun en venant nombreux et à plusieurs reprises assister aux
travaux de notre Commission. De même, les représentants des associations familiales, Jean- Pierre
Quignaux pour l’UNAF par exemple, qui avaient pourtant déjà beaucoup écrit et beaucoup donné,
n’ont pas craint d’enseigner et de répéter, de redire toujours et encore leurs attentes et leurs espoirs.
Qu’ils soient très chaleureusement remerciés.

Enfin, ce travail, qui a abouti au rapport ici présenté, n’aurait pas été possible sans l’appui constant
des collaborateurs du Ministre de la Culture. M. Guillaume Cerruti, Mme Manuela Isnard, M. Eric
Gross, Mme Marie-Claude Arbaudie, M. Dominique
Vinciguerra, M. Yves d’Hérouville, nous ont apporté leur appui indéfectible et leur attention
particulière. Mme Juliette Zilber, beaucoup sollicitée, nous a aidés de toutes les manières. Sans eux,
ce travail n’aurait pas eu le climat de liberté et de disponibilité qui lui a permis d’avancer. Nous
remercions également M. Bruno Racine, Président du Centre Pompidou, et M. Laurent Claquin,
membre du Cabinet du Ministre de la Culture de nous avoir permis d’organiser la journée du
5/11/2002 au Centre Pompidou. Nous remercions enfin Mme Caroline Bray qui a assuré le secrétariat
général de la Mission dans des circonstances personnelles particulièrement difficiles, Mme Joëlle
Troiano et Mme Clélia Fortier pour son ultime concours. Notre gratitude leur est acquise.

La dérive vers la violence dans notre société démocratique particulièrement attachée à la liberté est un
phénomène dont nous avons pris lentement et récemment conscience. Que nous est-il arrivé ?
Comment avons-nous laisser filer les incivilités, les agressions, et s’installer une situation
particulièrement dommageable aux plus fragiles : les pauvres, les femmes, les enfants ? Cette
interrogation, les individus, les familles, les responsables se la posent tous uniment et séparément ; il
était inévitable qu’elle s’adresse aussi à ce qui constitue l’un des principaux vecteurs de la culture et
de la communication dans notre société : la télévision.
Nous avons donc procédé à ces trois missions d’évaluation, d’analyse et de propositions que nous
souhaitons maintenant retracer.



I

L’EVALUATION









Un autre fait nouveau, mis en évidence cette fois par les Hautes Etudes pour la Sécurité intérieure et
les statistiques policières sur la violence scolaire, est l’augmentation des faits de violence à l’égard
des enseignants et du personnel de l’Education Nationale qui montre une tendance forte à la
hausse, +41,5% en ce qui concerne les coups et blessures volontaires avec armes ou interruptions
temporaires de travail de plus de huit jours, +86,4% pour les violences légères et les voies de fait,
+10,6% pour les vols. Les dégradations volontaires à l’encontre des établissements ont augmenté dans
le même temps de 17%. Il s’agit donc pour Debarbieux, d’une violence tournée contre l’école et
contre son personnel.
A cette violence, violence dans la société, violence à l’école, violence touchant désormais ceux qui

devaient attendre leur protection des adultes responsables, que personne ne pouvait plus feindre
d’ignorer, on a cherché des réponses sociales et pénales que nous n’envisagerons pas ici, mais on a
aussi, et dans la foulée, interrogé les contenus de la télévision. La télévision, qui se veut un miroir
fidèle de notre société, a -t-elle une responsabilité ?

La responsabilité de la télévision.

Pour répondre à cette question, nous reprenons ici les études de Laurent Bègue et Sébastian
Roché qui ont proposé une synthèse des études actuellement en cours parmi les sociologues.
Les images de la télévision incitent-elles à la violence ? Accusée naguère d’être la vitrine
criminogène d’une société d’affluence, suspectée encore de narcotiser les esprits au point de
représenter “ un danger pour la démocratie ” (Karl Popper et John Coudry, 1996), la télévision est
depuis plusieurs décennies dans le collimateur de nombre de critiques. Le réalisateur Oliver Stone a
été assigné en justice après que son film, Tueurs Nés, a été cité comme référence par les auteurs d’un
assassinat (Le Monde, 28-29 juillet 1996). La controverse de l’ultra-violence, déjà présente lors de la
sortie d’ Orange mécanique de Stanley Kubrick (1971), se retrouve périodiquement actualisée par des
films comme Nikita de Luc Besson (1990), Reservoir Dogs (1992) de Quentin Tarentino,
Trainspotting de Danny Boyle (1995), Baise-moi de Virginie Despentes (2000), ou encore Scream.
Des élus dénoncent la “ maltraitance télévisuelle ” et ses effets “ barbarisants ” en écho à l’opinion,
qui considère majoritairement que le nombre de scènes de violence à la télévision a “ atteint un
niveau inquiétant jamais connu auparavant ” (sondage IFOP-Santé Magazine, janvier 2002) et que la
violence vue à la télévision est l’une des causes de l’augmentation des conduites délinquantes. Le
temps considérable que les enfants et adolescents passent devant le petit écran renforce cette
préoccupation. Une enquête réalisée par l’UNESCO en 1998 dans 23 pays auprès de 5000 jeunes de
12 ans indiquait que ceux-ci y consacraient quotidiennement trois heures en moyenne, soit 50%
plus de temps qu’à n’importe quelle autre activité. Selon cette même enquête, cinq à dix scènes de
violence seraient diffusées par heure. En France, une enquête quantitative du Conseil Supérieur de
l’Audiovisuel réalisée en 1994 avait répertorié près de dix scènes violentes par heure dans les fictions
des chaînes nationales. C’est dans ce contexte qu’ont été conduites d’abord un bon nombre de
recherches expérimentales de laboratoire pour mesurer l’impact de la télévision sur le
comportement.
Liebert et Baron (1972) ont présenté à des enfants de 5-6 ans et de 8-9 ans des extraits d’émissions
d’une durée de trois minutes environ présentant soit un programme violent (un extrait de feuilleton
populaire à l’époque comprenant entre autres, deux bagarres, un coup de couteau et deux coups de
feu), soit un programme sportif excitant (athlétisme). Après avoir vu les films, les enfants étaient
conduits dans une autre pièce et placés devant un tableau de bord comprenant deux boutons, l’un
étiqueté “ blessé ” et l’autre “ aider ”, ainsi qu’un signal lumineux étiqueté “ prêt ”. On leur disait que
dans une autre pièce se trouvait un autre enfant, en train de tenter de jouer à un jeu afin de gagner un
prix, et que chaque fois que le signal “ prêt ” serait allumé, ils pourraient, en appuyant sur le bouton de
leur choix, apporter de l’aide à l’enfant dans sa tâche ou le blesser. On les informait en effet que s’ils
pressaient le bouton “ blesser ”, cela avait pour conséquence de rendre brûlante une poignée
manipulée par l’enfant dans son jeu et donc lui faire mal. Les sujets étaient ensuite laissés seuls dans
la pièce, et le voyant “ prêt ” s’allumait à vingt reprises. Les résultats ont montré que les sujets qui
avaient vu le film violent, garçons ou filles et quel que soit leur âge, administraient
significativement plus de brûlures à la victime.

Un degré de réalisme plus élevé a été atteint dans une série d’expérimentations de terrain, dont celles
de Leyens et ses collègues (1975) est un bel exemple. Ils ont commencé à observer durant plusieurs
jours les comportements agressifs et non-agressifs de garçons vivant dans une institution pour
adolescents ayant des difficultés d’intégration sociale, en Belgique. Puis, durant les cinq jours
suivants, ils ont présenté, en soirée, à certains divers types de films violents ( film de guerre, policier,



western…) et aux autres un film neutre. Les comportements ultérieurs des sujets dans leur vie
quotidienne, et notamment l’agressivité qu’ils manifestaient envers leurs pairs, ont effectivement
montré que certaines formes d’agression se sont développées chez les sujets ayant été exposés
cinq jours consécutifs à des films violents.

Puis, des études longitudinales beaucoup plus importantes ont été conduites.
L’une des recherches les plus citées de la littérature est la Columbia County Longitudinal Study

(CCLS) démarrée en 1960 par Huesman, Eron, et leurs collègues (1984) se fondant sur un
échantillon de 856 enfants âgés de 8 ans. Lors de la première vague de l’étude, des informations ont
été recueillies sur les émissions préférées par les enfants en même temps que des mesures
d’agressivité fondées sur un questionnaire de comportements auto-rapportés et sur des évaluations
issues des pairs et des parents. Des mesures et diverses informations sur les sujets ont été prises en
1970 (735 sujets), puis en 1982 (427 sujets). Les résultats ont montré que chez les garçons, des
émissions suivies à 8 ans étaient liées de manière modeste à un indicateur d’agressivité onze ans
plus tard (r=.31). Huesman et Eron ont également mis en évidence que les garçons qui avaient
vu beaucoup d’émissions violentes à 8 ans avaient, à 30 ans, un casier judiciaire plus chargé que
les autres. Ces effets n’étaient pas réductibles à des facteurs comme la classe sociale des sujets,
leur fonctionnement intellectuel ou les styles éducatifs de leurs parents. D’autres travaux
longitudinaux réalisés par la suite dans d’autres pays ont répliqué cet effet chez les garçons et les filles
(voir Huesman et Eron, 1986). En 2000-2002, soit plus de quarante années après la première cueillette
de données, une nouvelle vague de l’étude CCLS, actuellement en cours d’analyse, a été lancé par
Eron et Dubow auprès des sujets ayant participé à l’étude de 1960 (mais incluant aussi leurs enfants),
faisant de ce programme l’une des études longitudinales les plus longues et les plus ambitieuses
jamais réalisées en sciences sociales.

On s’est également adonné à des analyses dites épidémiologiques sur la violence avant et après
l’apparition de la télévision.
L’impact des émissions violentes sur les conduites consiste à examiner l’incidence des conduites
violentes d’une aire géographique bien délimitée avant et après l’introduction de la télévision. Joy et
ses collègues (1986) ont étudié l’agressivité d’enfants juste avant l’introduction de la télévision,
et deux ans après, dans une ville canadienne, en comparant les évolutions des enfants de deux
autres villes similaires recevant une seule chaîne canadienne et trois chaînes américaines. Les
résultats indiquaient que l’agressivité physique avait augmenté de 160% deux ans plus tard
dans la ville où avait été introduite la télévision (tandis qu’elle avait augmenté beaucoup plus
faiblement dans les autres villes).

L’examen de recherches fondées sur des méthodologies différentes montre qu’un effet semble se
dégager, suggérant que les émissions de télévision violentes seraient impliquées dans la violence.
Les travaux les plus souvent cités comme ceux d’Eron, Huesman, ou Centerwall ont eux-mêmes
fait l’objet de critiques méthodologiques (voir notamment Fowles en 1999). Il ne serait pas
possible de conclure à un effet en se fondant uniquement sur des exemples choisis, même très
convaincants. Ce qui, par contre, permet de trancher, c’est la mise en perspective systématique
d’études comparables, soit en examinant séparément leurs résultats et en déterminant si les effets
attendus se produisent le plus souvent, soit en procédant à une méta-analyse, qui consiste dans le
calcul de la significativité statistique de leurs résultats agrégés. Ce travail a été réalisé par Hearold
(1986), qui a sélectionné 230 études (impliquant plus de 100 000 sujets). Paik et Comstock (1994) ont
sélectionné quant à eux, sur la base de leur qualité méthodologique, 217 études publiées entre 1950 et
1990. D’autres études similaires ont également été réalisées par d’autres chercheurs (Bushman et
Huesman, 2001 ; Geen et Thomas, 1986 ; Hogben, 1998 ; Wood, Wong et Chachere, 1991). Dans
tous les cas, les émissions violentes étaient effectivement liées, quoique modestement, à
l’apparition de comportements plus agressifs à court et à long terme, les liens les plus forts
s’exprimant dans le cas des études expérimentales. Reste à savoir dans quelles conditions et par
quels mécanismes s’actualisent ces effets.

Les effets de la violence télévisée.





études longitudinales qui permettent de répondre à la question des causalités. Il n’existe pas d’études
françaises dans ces synthèses car ces dernières ne répondent pas encore aux critères scientifiques
préalables à la sélection (nombre d’enquêtes, méthode d’échantillonnage, groupe de contrôle, test
avant/après).

Ces études précises ont obtenu le consensus des experts : Les sociétés savantes American
Psychological Association, American Academy of Child, American Medical Association etc. concluent
à l’existence d’un rapport de cause à effet (causal connection), même si les médias mettent parfois en
cause cet effet (comme certains cigarettiers le lien entre cancer et tabac). Il en existe plus de 3 500 qui
montrent une corrélation entre consommation d’images violentes et comportements agressifs.
L’étude longitudinale actualisée la plus importante (Johnson et Alii, 2002) porte sur :707 familles,

durant 17 ans, (1975 à 1991-1993), tirage aléatoire des familles (NY state) et tirage aléatoire des
participants, mesurant le nombre d’heures devant la télévision (60 % des programmes de télévision
ont une dose de violence, programmes pour adultes avec 3-5 actes par heure et 20-25 dans les
programmes pour enfants !) ; ce qui fait dire aux scientifiques que cette étude tend à minorer l’effet
télévisuel pour prendre en compte les effets à court terme d’exposition plus les effets à long terme, 10
ans après ou plus. L’étude veut arbitrer entre deux théories : l’usage plus ou moins intense de
télévision est proportionnel ou non à un accroissement de la violence, et la consommation de
télévision violente dérive de la préférence pour la violence et n’a donc pas d’effet.

Les facteurs qui sont “ contrôlés ” sont les troubles psychiatriques, pauvreté, niveau scolaire des
parents, intelligence verbale, négligence vis-à-vis de l’enfant (childhood neglect),caractéristiques du
quartier (peu sûr).

Les résultats montrent que la négligence vis-à-vis de l’enfant, caractéristiques du quartier,
pauvreté, niveau scolaire des parents sont corrélés avec le temps passé devant la télévision, que
l’âge et le sexe sont corrélés avec l’agression, pas avec la télévision consommée à un âge donné (14
ans), que la consommation de télévision à 14 ans explique les agressions subséquentes (agressions
avec blessures, vols avec violence ou avec menace d’arme). Par exemple, si l’exposition à la
télévision est inférieure à une heure par jour, le taux d’auteurs d’actes agressifs est de 5,7 %, et si
elle est supérieure ou égale à trois heures par jour, on atteint 25,3 %. Sachant que le contrôle du
profil personnel (avoir commis des violences avant l’exposition) ne suffit pas à expliquer
l’augmentation des agressions en fonction de la consommation de télévision, et que la consommation
de télévision à 22 ans provoque des agressions subséquentes, même si on contrôle l’agressivité à 14
ans (qui n’est pas liée à une plus grande consommation de télévision après cet âge) et également sa
consommation avant cet âge : on peut en conclure que la sélection des programmes violents par des
jeunes violents ne suffit pas à expliquer le niveau d’agressivité des jeunes. De plus, la consommation
extensive de télévision aide à comprendre les interactions entre les facteurs de risque dans
l’environnement et les agressions commises. L’effet est encore plus fort si le jeune a une “ histoire
personnelle de violence ” ; dans ce cas les taux d’auteurs d’agressions passent à 8 % , si la
consommation est inférieure à une heure par jour et à 60 % si elle est supérieure ou égale à trois
heures par jour.

En conclusion, il existe à la fois des liens directs et indirects (des années après l’exposition) ;
il existe des effets sur les enfants, mais également les jeunes adultes , les explications usuelles (sans

exposition aux images) ne suffisent pas ; il existe un effet net de la consommation
des programmes TV, c’est à dire une fois toutes les autres variables
prises en compte. L’existence d’un effet net signifie que les dimensions suivantes
ne sauraient expliquer les effets des images violentes : le caractère plus ou moins artistique, les
intentions de l’auteur (du film, programme) par exemple en ce qui concerne le sens de la violence
(violence gratuite ou non), (on peut se demander d’ailleurs si l’enfant les perçoit), la discussion en
famille, le souci familial pour la discussion avec l’enfant.

Ces dimensions peuvent jouer un rôle (par ex. la discussion), mais étant donné que les aspects
éducatifs sont pris en compte et que les images ont un effet même dans ce cas là, on doit les placer au
rang de facteurs qui introduisent des variations mais pas de facteurs décisifs. Ces résultats ne sont pas
des explications des mécanismes psychologiques et sociaux en jeux. Leur force est précisément de
montrer les faits même si l’on ne sait pas toujours l’expliquer. Parmi les conséquences qui prouvent
l’existence d’un effet de la télévision, on trouve donc comme on vient de le voir, une baisse de
l’inhibition et de la culpabilité, (une désensibilisation), l’acquisition de solutions violentes , le
déclenchement de comportements appris ailleurs, l’acquisition de stéréotypes (les femmes qui disent



non veulent dire oui), l’excitation ou activation physiologique (sur l’effet immédiat) ; l’imitation
pure et simple ( reproduire une scène donnée) est un phénomène qui existe mais considéré comme la
moins pertinente. Remarque finale : les études montrent les variations des comportements en
fonction de la durée d’exposition. Il ne s’agit pas de tout ou rien (télévision ou pas télévision) mais
d’une quantité d’images violentes.

Autrement dit, la responsabilité de la télévision sur le comportement des jeunes téléspectateurs,
la responsabilité des images violentes quant à certains comportements, qui avait été présumée par
une série d’examens de laboratoire, ou par des observations empiriques des médecins et des
magistrats, a également été mesurée comme un effet net proportionnel au temps passé devant
l’écran. Personne, aujourd’hui, ne peut plus prétendre l’ignorer. Sur l’effet de la violence, à la
télévision à l’égard du comportement des jeunes et sans préjuger s’il s’agit d’un effet direct ou d’un
effet seulement indirect, on peut néanmoins conclure à l’existence d’un pouvoir et d’un danger de
la violence télévisée, même si on attend encore des études françaises de même ampleur que les études
américaines. Comme le souligne Georges Gerbner dans un article des Cahiers de la sécurité intérieure
consacré aux médias et à la violence (n°20, 2ème trimestre 1995) : “ la violence télévisée ne reflète ni la
liberté d’expression des créateurs ni la demande du public, mais est le produit d’un système de
marketing planétaire. Elle exerce un effet d’incubation culturelle en contribuant à long terme à une
dévalorisation du monde. ”

Si la violence à la télévision doit être comprise dans un scénario complexe, elle est aussi un révélateur
de nos relations sociales. Dans la mesure où elle capture plus encore qu’elle ne captive le public, en
particulier celui des jeunes, il faut alors analyser les effets psychologiques de la violence et la parole
est donnée ici aux psychologues, aux psychanalystes, aux pédiatres.

2- L’évaluation psychologique de la violence sur les enfants.

Concluant l’étude qu’il a menée sur les enfants sous influence pour répondre à la question “ les
écrans rendent-ils les jeunes violents ? ”, le psychiatre Serge Tisseron4[4] remarque que les images
violentes ont des effets très différents des autres images, qu’elles provoquent des émotions
désagréables : l’angoisse, la colère, la peur, la honte. Les enfants, angoissés et malmenés par ces
images, manifestent un grand désir de parler de ce qu’ils ont éprouvé pour en maîtriser les effets. De
même, ils adhèrent plus massivement à des repères de groupe qu’à des repères personnels. L’exposé
de Sophie Jehel devant la Commission a confirmé l’étude qu’elle avait menée avec Divina Frau-
Meigs sur les Ecrans de la violence, à savoir que la télévision française n’est nullement à l’abri des
représentations violentes qui peuvent être très importantes aux heures de grande écoute. Elle note en
effet que sur les programmes de soirée, le taux de violence des programmes proposés en première
partie de soirée sur le network américain est plus bas que le taux observé sur les chaînes françaises. Le
taux de séquences violentes par heure observé en France et aux Etats-Unis sur les programmes de
première partie de soirée est à l’avantage des chaînes américaines5[5] . Sophie Jehel et Divina Frau-
Meigs ont souligné les enjeux culturels de la violence sur la formation de la psychologie des
jeunes : l’idéalisation de rapports fondés sur la force, le brouillage des rapports fondamentaux avec
l’effacement d’un cadre juridique et symbolique et l’absence de sanctions. Elles ont rappelé la
part de transgression de la loi que comportait le personnage des mercenaires comme Rambo,
Superman, Robocop, Rick Hunter, de même que la surenchère dans la perversité des crimes. Plus
généralement, les scénarios d’action qui véhiculent la violence à répétition proposent une vision
manichéenne du monde. La menace vient de l’autre, l’autre qui suscite avant tout la peur. Les
héros, sans subjectivité ni histoire, sont “ voués à vaincre et à incarner l’immortalité tel le personnage
de Highlander. La conséquence de cette sur-dramatisation dans les programmes pour enfants est la
même que dans les autres types de programme… Elles nuisent à la qualité du récit et sont
particulièrement problématique s’agissant des programmes spécifiquement destinés aux enfants. ”

L’influence des spectacles violents sur le petit enfant.

4[4] Paris, Armand Colin, 2000
5[5] Les Ecrans de la violence, enjeux économiques et responsabilités sociales, Economica, Paris, 1997



Dans une audition devant la Commission le 10 septembre 2002, le pédiatre Julien Cohen-Solal dont
les ouvrages sont internationalement connus, a souligné que l’enfant est littéralement fabriqué par
la relation qu’il entretient avec ses proches, sa mère, et particulièrement avec les stimulations du
monde ambiant. Il ne vient pas au monde comme une cire vierge, rappelle le pédiatre. Il est déjà
génétiquement déterminé par des milliers de siècles d’évolution pour devenir un homme et non pas
une alouette, et aussi pour parler,. Lorsqu’il n’existe pas d’environnement humain, l’enfant demeure
un être sauvage et meurt comme en témoignent les expériences de Frédéric II en 1274. L’enfant est
fondamentalement un être culturel où le langage joue un rôle essentiel. Julien Cohen-Solal rappelle
que le nouveau-né est prêt à communiquer avec ses semblables, que déjà, il a un système sensible très
développé. Son audition est excellente : à quelques jours, il est capable de différencier les syllabes, ba
et pa par exemple, et reconnaître la voix de sa mère et la langue maternelle. Il a déjà une vision des
couleurs même s’il est très hypermétrope, il touche, il pointe. Son odorat est considérable : il reconnaît
à cinq jours l’odeur de sa mère et le goût du lait. Il a des capacités de reconnaissance transmodales,
c’est-à-dire qu’il peut passer d’un canal sensoriel à l’autre pour un même objet. Cet appareil sensible
entraîne des compétences globales de recognition, de mémorisation et de compréhension qui sont
attestées par la lallation, le gazouillis, puis par l’apprentissage de la langue. Dans ces relations
précoces, ce qui est fondamental est l’ interaction et la capacité qu’a l’entourage de comprendre le
petit enfant et d’apporter de bonnes réponses à ses demandes. C’est ce phénomène qui crée la
dépendance affective entre le bébé et sa mère, l’attachement, et qui le conduit aux représentations
mentales, à la pensée réflexive, à la confiance en soi, données absolument fondamentales pour la
construction du langage dans sa complexité.

Reprenant à son compte de nombreux travaux sur l’enfant et la télévision, Julien Cohen-Solal
souligne l’importance de l’influence de la télévision sur l’enfant et en particulier la nocivité des trop
longues heures passées devant la télévision. Un document du Conseil de l’Europe, datant de 1995,
révélait que le temps passé par les enfants devant la télévision se situait entre une heure quinze par
jour pour les enfants de moins de 5 ans et deux heures cinquante-cinq pour les 10-14 ans. Aux USA,
ces chiffres sont allés jusqu’à quatre heures quotidiennes et on a pu constater des lésions sur les
coudes des enfants qui regardaient la télévision allongés par terre.

Observant que les chercheurs ont été unanimes pour montrer que la télévision fait partie de
l’écologie naturelle chez l’enfant moderne et qu’elle exerce une attraction particulière puisque,
tout petit, le bébé est déjà attiré par les points brillants qui bougent, Julien Cohen-Solal a rappelé que
le bébé est formaté pour la tétée et non pour la télé et qu’il est très dommageable que les enfants
puissent la voir en moyenne deux heures par jour, surtout seuls le matin. Cela a des
conséquences en matière de sommeil. Ils provoquent notamment de la somnolence des enfants à
l’école. Rappelant que l’image est caractérisée par une force intrusive particulière, il conclut aux
effets parfaitement nuisibles de la vision des images violentes à la télévision, comme si, dit-il, le
malaise engendré par ces images était validé par les adultes. Parmi ces images violentes, il faut
compter des images pornographiques qui constituent une forme d’effraction violente dans
l’intimité affective des enfants par l’exposition trop précoce à la sexualité des adultes. Julien Cohen-
Solal reprend la conclusion du chercheur américain Gerbner dèjà cité : “ l’environnement d’images
violentes finit par produire une société dans laquelle la violence réelle n’est plus considérée comme
quelque chose d’ évitable mais comme une fatalité et où chacun se sent bientôt le devoir d’être violent
avec les autres parce qu’il est persuadé que les autres ne vont pas tarder à l’être avec lui. ”

L’influence des spectacles violents sur l’enfant et l’adolescent.

S’intéressant à l’influence de l’image télévisuelle sur la construction de l’enfant, le Docteur,
pédopsychiatre et psychanalyste, Marielle David, dans une contribution écrite, note que notre
inquiétude par rapport à la violence télévisuelle est motivée par la levée totale de l’interdit de la
représentation dans les spectacles violents et pornographiques. Elle est susceptible d’entraîner
l’enfant et l’adolescent dans la violence, voire de les pousser adulte au meurtre et à la guerre.





Depuis les années 60, le terrain de la violence à l’école, sur le plan théorique, a été occupé par une
littérature qui mettait en avant une violence de l’institution, et expliquait la violence des jeunes
comme une réaction à cette première violence ; la contrainte liée aux apprentissages ou aux
comportements a été interprétée comme une normalisation, sans parler de la violence symbolique chez
Bourdieu. Tout ceci a pu être pertinent mais s’est transformé en obstacle épistémologique. L’école a
donc été récemment très démunie devant l’augmentation de la violence, elle ne représente sans
doute qu’un aspect d’une indifférence plus générale envers ce que les jeunes vivent effectivement.
Dans ces conditions, la télévision, bien que fréquemment accusée de provoquer cette violence, a
été paradoxalement tolérée dans ses excès. D’un point de vue éducatif, et à l’école en particulier, la
télévision a été considérée comme un élément parmi d’autres d’un environnement difficile, une
violence de plus, à laquelle l’enfant est censé pourvoir faire face.

Les effets de la pornographie sur les jeunes et les femmes.

Pour le Docteur gynécologue Anne de Kervasdoué, le sexe est en permanence représenté, exhibé ou
suggéré, sur nos écrans de télévision de cinéma ou d’ordinateur, dans les films ou la publicité pour les
produits de la vie courante les plus anodins. Il se substitue aux autres formes de sensualité. Une
grande marque de cônes glacés a proposé pendant des années ses esquimaux sur une scène de fellation
à peine déguisée sur fond de sado masochisme. Fait intéressant, depuis la rentrée, il est revenu à une
représentation plus classique de l’esquimau savoureux pour le palais. Une affiche publicitaire laisse
croire à une goutte de sperme sur la peau lisse et dorée ; il s’agit en fait d’un gel solaire. Pour vendre,
il faut séduire, et aujourd’hui la séduction ne semble passer que par le sexe, comme s’il était la seule
source de rêve et de plaisir, le seul sens à satisfaire. On s’habitue à ces images qui paraissent
socialement acceptées, mais on est tous saturés et parfois révoltés, comme l’attestent beaucoup de
commentaires spontanés, émanant le plus souvent de femmes. La réduction de l’humain à sa seule
dimension sexuelle Le fait d’être réduit à la seule dimension de la sexualité est une atrophie et une
forme de violence.

Quant à la pornographie, la plupart des adultes délivrent la même réponse, mi-figue, mi-raisin : “ En
tout cas ce serait absurde de l’interdire. ” Tout est dit. Personne ne veut paraître liberticide. L’interdit
est devenu interdit. Les images ont donné une légitimité à la violence et à la pornographie. Et pourtant
dès que l’on avance des arguments, dès que s’élabore une prise de conscience, les avis se nuancent.
Jusqu’où peut-on aller au nom de cette liberté ? N’y a-t-il pas de limites ? Les effets de la
pornographie sur un adulte sain sont de moindres conséquences, car il a acquis la capacité de se
distancier par rapport à la fiction, même “ réaliste ” et dénuée de poésie. Délibérément choisie et non
imposée, pourquoi pas ? Mais il pourrait y accéder par internet ou les films ; cela implique, il est vrai,
une démarche active qui laisse davantage de trace… Le problème se pose très différemment pour
l’enfant ou l’adolescent.

Pour se développer normalement, la sexualité a besoin d’étapes adaptées à la maturation psychique
de l’enfant ou de l’adolescent. La représentation visuelle brutale ou répétée de scènes
pornographiques à un stade trop précoce peut créer une émotion capable d’influer sur le cours
normal de l’évolution du cerveau, perturber son équilibre intérieur et, en tout cas, imprimer
durablement sa conception de la sexualité. Avant d’avoir acquis une maturité sexuelle, l’adolescent
peuple son imaginaire à partir de données tactiles agréables, de phrases lues, entendues ou chuchotées,
d’intonations de voix, de gestes saisis ici ou là, de regards significatifs et d’échanges affectifs. Quand
l’image pornographique — d’où qu’elle vienne — fait irruption dans sa conscience, son pouvoir
émotionnel s’impose d’emblée, sans représentation ni explication. Elle brûle ces étapes. Les
psychologues et les médecins, savent de par leur exercice clinique, qu’elle obligera par la suite à
corriger en permanence l’image, voire à l’effacer pour en limiter l’impact. Pire, elle impose plus
gravement que les mots, une certaine image de la sexualité. Elle donne une fausse représentation
des hommes et surtout des femmes qui peuvent se sentir agressées. Ces scènes les avilissent. Elles ne
se reconnaissent pas dans ces personnages de femmes disponibles à tout instant, exhibant un appétit
sexuel irréaliste, ou bien soumises abusivement au désir masculin. Cette impression que la femme
aime être violée est encore profondément ancrée dans les esprits, parfois jusqu’à l’exacerbation.
Le viol récent d’une jeune fille par un groupe d’adolescents à peine plus âgés qu’elle et expérimentés,
en témoigne et leurs explications sont confondantes : “ On pensait que cela se passait comme ça,
qu’elle aimait ça ”.



Quant aux hommes de 18 à 23 ans, ils semblent encore plus affectés de ne pouvoir afficher les mêmes
performances que celles véhiculées par les médias. Certains en éprouveront de l’angoisse, d’autres
useront de la violence, par peur de ne pas être à la hauteur.

Elle fixe des normes de comportement en matière de sexualité et déforme la réalité des attentes.
Les jeunes filles se sentent, malgré elles obligées, plus ou moins consciemment de mimer leurs
attitudes sur celles qu’elles voient à l’écran, contraintes d’accepter certaines pratiques sexuelles alors
qu’elles n’en ont, bien souvent, aucune envie. Elles disent au gynécologue, ce qu’elles n’osent dire à
personne. D’où la déception, le dégoût perceptible chez certaines voire le rejet. Les plaintes les plus
fréquentes en matière de sexualité viennent des adolescentes et des femmes de moins de 30 ans.
N’osant pas aborder le problème de front, elles font état de douleur. Plus de 50% des femmes de cette
tranche d’âge trouvent les rapports douloureux, les redoutent et souvent les refusent pour cette raison.

La sexualité représentée à l’écran y apparaît facile, sans risque et sans conséquences. Pourtant, une
sexualité adulte implique certaines connaissances médicales sur le risque de grossesse et les moyens
de s’en prémunir, sur les façons de se protéger des maladies sexuellement transmissibles et le sida
dont on connaît la redoutable gravité, sur les différences psychologiques entre les hommes et les
femmes. Le danger vient de cette inconscience et de cette indifférence aux émotions, aux risques
encourus, aux sanctions, aux conséquences psychiques et physiques.

Parvenir à l’harmonie de couple est tout sauf simple. En réduisant la sexualité à une mécanique, la
pornographie la prive de ce qui en fait l’essentiel : le relationnel. Elle fait abstraction de
l’émotionnel. Elle abolit le langage, l’échange, les manifestations affectives qui sont le fondement
de la sexualité d’un couple.

Par ailleurs, on imagine les dégâts occasionnés par la pornographie sur le cerveau d’un enfant ou d’un
très jeune adolescent, plus susceptible qu’un adulte de mêler réel et fiction. Ces images représentent
à ses yeux la réalité des corps d’un homme et d’une femme qui pourraient être son père et sa mère ; ce
qu’elles racontent lui est incompréhensible. Elles abusent de son immaturité et de sa sensibilité
particulière. Ces images lui sont imposées, abusant de son immaturité et de sa sensibilité particulière.
La pornographie, pour lui, s’apparente à un acte d’exhibitionnisme. Il se sent agressé et, en prime,
voyeur malgré lui, sadique ou masochiste, selon les cas.

Lorsqu’on sait que certains estiment que la plupart des enfants de moins de douze ans ont vu une
scène pornographique à la télévision. La plupart d’entre eux n’en parleront pas, ce phénomène est
constaté après un viol ou un abus sexuel, excluant par là toute explication. On sait maintenant qu’ils
élaborent, à partir de ce traumatisme initial, des mécanismes de défense. La réception d’une image
crue et brutale par le cerveau d’un enfant qui sent confusément que se nichent là des tabous a
autant d’effet qu’un abus sexuel. Pour avoir écouté des dizaines de femmes abusées pendant
leur enfance ou leur adolescence, le Docteur de Kervasdoué croit pouvoir affirmer que l’on
retrouve chez les plus exposées mentalement, les mêmes mécanismes d’élaboration mentale. Il
éprouve en voyant cette image un sentiment de trouble et ce culpabilité. S’il n’en parle pas, s’il
rumine ces images et ces pensées, ce sentiment risque de se muer en angoisses diverses (phobies,
obsessions, etc) ou en dégoût de la sexualité. Chez d’autres, il arrive que cette culpabilité, en créant
des réactions défensives, peut promouvoir des rôles actifs , à savoir la recherche d’une agression pour
se motiver et réactualiser les identifications à des agresseurs vus sur les écrans. Comme dans le cas
d’un abus sexuel, la victime cherche à se revaloriser, de préférence en devenant elle-même bourreau.

La pornographie vue par l’enfant peut le conduire à des comportements pervers. La perversion
naît à partir d’une réponse à une agression. La perversion vient d’une agression à partir de laquelle le
sujet a élaboré des mécanismes de défense. Les pervers sont d’anciens agressés, comme l’attestent les
faits divers sexuels. Les plus fragiles mentalement, c’est à dire les plus agressifs, les moins encadrés
par la famille ou le milieu environnant, et ils sont nombreux, seront tentés de passer à l’acte, parfois
dramatiquement.
La vision d’une scène violente ou la réalisation d’un tabou sexuel donne une fausse impression de
déjà vu et de déjà fait pas sanctionné, et donc permis, et libère l’esprit de l’interdit. Toute l’élaboration
mentale de l’interdit plus ou moins acquis au cours de l’enfance vole en éclats dès lors qu’il est
transgressé sous ses yeux. En effaçant les limites entre l’imaginaire et la réalité, en banalisant les
scènes agressives et les actes interdits, voire en les érigeant en normes, on invite le spectateur à y





position du récepteur. Les places du “ sujet/auteur ” et du “ sujet/spectateur ” ne peuvent pas être
occupées. Les postures du bourreau et de la victime ne peuvent plus être distinguées et
hiérarchisées. Le trouble des positions affecte simultanément l’auteur, le spectateur et les
personnages de la fiction qui défilent sur l’écran. Cette image mal tournée, il faudrait dire : “ qui
tourne mal ” donnent lieu à une perte des repères et à une défection de la pensée. Voilà ce qui est
grave : une image non pensée empêche le spectateur de voir et de penser ce qu’il voit, en
l’occurrence de juger de sa position et de celle des personnages qu’il voit à l’écran.
Que nous apprennent les images violentes dans les films des années 1990 ? Les scénarios et le

contenu d’un certain nombre de films récents — pour la plupart des films cultes des années 1990 —
soulignent quelques uns des ressorts de la violence exhibée sur les écrans. Ce cinéma violent n’est pas
un simple produit du capitalisme américain et de Hollywood, ou l’expression d’un puritanisme qui
n’est pas le nôtre. Le cinéma français produit aussi des films analogues.

Le plus frappant est de constater que la violence exhibée par un certain nombre de cinéastes se
présente comme dérégulée, dé-réglée, sans règles, comme une violence qui n’a aucun sens. Qu’on
soit pour ou contre, la violence révolutionnaire avait, pour sa part, un sens historique. Classiquement,
la violence au cinéma était une violence guerrière, accoucheuse de l’histoire. Le cinéma naît avec deux
films de Griffith au titre significatif : Naissance d’une nation, Intolérance, qui mettent en scène la
guerre civile et le racisme. Le cinéma comique invente de son côté, dans les années 1910-1915, un
burlesque de nature belliqueuse. Bref, le cinéma violent traditionnel s’organise autour du thème de la
guerre et du champ de bataille. Mais d’une guerre qui a des règles. Le film noir, Scarface, en est
l’expression dès l’avant-guerre, les westerns et les films de boxe (des comédiens comme Burt
Lancaster ou Kirk Douglas, qui y font leurs premières armes, sont les ancêtres de Sylvester
Stallone/Rocky) sont autant d’expression de ce champ de bataille où les individus luttent fortement les
uns contre les autres (le ring de boxe comme champ de bataille).

Mais un tournant pris au milieu des années 1970 est à l’origine de la déferlante des films de ces
années dont les metteurs en scène cultes sont Quentin Tarentino ou Oliver Stone aux USA, Mathieu
Kassovitz ou Luc Besson en France. Progressivement, la violence n’est plus circonscrite à un
champ de bataille en même temps que les genres narratifs traditionnels, à commencer par le western
à la Ford ou à la Mann, sont remis en cause . La Horde sauvage de Peckinpah, en 1969 annonce la
disparition du western classique dès la fin des années 1960. Cette dérégulation de la violence
s’exacerbe au moment de la guerre du Vietnam. Cette guerre à propos de laquelle tous les cinéastes
américains qui comptent réalisent un film (Coppola, De Palma, Cimino, Kazan…), est une guerre où
l’ennemi est anonyme (il n’y a pas de front et d’adversaire visible, c’est la jungle et la guérilla) et où
la drogue commence à envahir le corps de l’intérieur. Parallèlement, la trilogie du Parrain de Coppola
met en scène la décadence de la mafia italo-sicilienne. Lui succède la montée en puissance des mafias
asiatiques, ukrainiennes et russes (voir récemment The Quickie) et de films sur la dépression chez les
mafieux traditionnels (voir la série des Soprano, ou le film Mafia blues).

Une violence dérégulée, c’est une violence sans repères, une violence qui ne peut que
s’exacerber parce qu’elle est déréglée et qu’elle ne sait pas contre qui elle s’exerce. C’est une
violence extrême, démesurée et infinie parce qu’elle tourne à vide, parce qu’elle ne butte sur rien
(pas de loi contre laquelle se cogner, et donc pas de transgression possible). On sort d’une logique du
champs de bataille pour entrer dans une dynamique infinie de la violence. A la différence des
westerns, des films de guerre et des films de boxe, qui se terminent par un retour à la loi, la violence
est ininterrompue et sans cible dans les films violents des années 1990.

Dans l’un des films qui l’ont fait connaître à un public mondial, The Killer, le cinéaste hong-
kongais John Woo (Volte-Face) met en scène un policier et un truand qui, alors qu’ils ne cessent de
s’entretuer, s’arrêtent brutalement et se demandent : “ Mais pourquoi en est-on arrivés là ? ” Aucune
raison à cette tuerie réciproque, à cet acharnement, se répondent-ils mutuellement l’arme à la main,
sinon le constat qu’il n’y a plus de règles, celles de la justice, de la police ou du milieu, et qu’on a
même perdu les règles de l’honneur pour emprunter les termes de la violence mafieuse. Alors que la
violence n’est jamais nue et passe par des rituels, des règles, ceux-ci font défaut aujourd’hui ou
ne sont plus respectés. Il faut sauver le soldat Ryan, de Spielberg est intéressant parce qu’il participe
d’un double registre en terme d’économie de la violence : d’une part, il exhibe une violence dé-réglée,
celle de la sauvagerie du débarquement à Omaha Beach, d’autre part la deuxième partie du film
correspond à un quasi-western classique, retrouver un disparu.


